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réserve faite des dispositions du deuxième alinéa du
présent article, toute augmentation de la puissance d’une
centrale destinée à produire de l’énergie électrique si la
puissance de la centrale, avant l’augmentation ou par
suite de celle-ci, est supérieure à 5 MW dans le cas
d’une centrale hydroélectrique, d’une centrale thermi-
que fonctionnant aux combustibles fossiles ou d’une
centrale nucléaire ou à 10 MW dans les autres cas ;

l’ajout d’un turboalternateur sur une chaudière non
utilisée auparavant à des fins de production d’énergie
électrique si la puissance de l’alternateur est supérieure
à 5 MW dans le cas d’une chaudière brûlant des combus-
tibles fossiles ou à 10 MW dans les autres cas.

Pour l’application du présent paragraphe, la puis-
sance d’une centrale s’entend de la puissance nominale
totale que peuvent fournir les appareils de production
dont elle est pourvue, tenant compte des dispositions qui
suivent :

— dans le cas d’une centrale hydroélectrique, la puis-
sance correspond à la puissance nominale de l’alterna-
teur du turboalternateur établie sur la base d’une tempé-
rature de l’eau égale à 15 °C ;

— dans le cas d’une centrale thermique, elle corres-
pond à la puissance nominale d’un tel alternateur établie
sur la base d’une température de l’air égale à 15 °C et
d’une pression atmosphérique de 1 Bar ;

— dans le cas d’une centrale éolienne, elle corres-
pond à la somme des puissances nominales de l’ensem-
ble des aérogénérateurs dont sont pourvues les éolien-
nes. Le nombre d’éoliennes considéré pour établir cette
puissance est le nombre maximal d’éoliennes que la
centrale devrait comporter, tel qu’indiqué dans l’avis
écrit déposé conformément à l’article 31.2 de la Loi.».

2. Le présent règlement entrera en vigueur le quin-
zième jour suivant la date de sa publication à la Gazette
officielle du Québec.
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Projet de règlement
Loi sur le soutien du revenu et favorisant l’emploi et la
solidarité sociale
(L.R.Q., c. S-32.001)

Soutien du revenu
— Modifications

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le «Règlement modifiant le Règlement
sur le soutien du revenu », dont le texte apparaît ci-
dessous, pourra être édicté par le gouvernement à l’expi-
ration d’un délai de 45 jours à compter de la présente
publication.

Ce projet de règlement vise à modifier les montants
accordés à titre de prestations spéciales pour payer le
coût des lunettes et lentilles cornéennes des prestataires
du Programme d’assistance-emploi.

À ce jour, l’étude de ce dossier révèle des impacts
positifs pour les prestataires concernés, notamment parce
qu’il hausse le montant accordé pour couvrir le coût
d’achat ou de remplacement des montures.

Des renseignements additionnels concernant ce projet
de règlement peuvent être obtenus en s’adressant à mon-
sieur Gérard Lescot, directeur, Direction des politiques
de sécurité du revenu, 425, rue Saint-Amable, 4e étage,
Québec (Québec), G1R 4Z1 (téléphone: (418) 646-7221 ;
télécopieur : (418) 643-0019).

Toute personne intéressée ayant des commentaires à
formuler au sujet de ce projet de règlement est priée de
les faire parvenir par écrit, avant l’expiration du délai de
45 jours mentionné ci-dessus, au ministre de l’Emploi et
de la Solidarité sociale, 425, rue Saint-Amable, 4e étage,
Québec (Québec), G1R 4Z1.

Le ministre d’État au Travail, à l’Emploi et à la
Solidarité sociale et ministre de l’Emploi
et de la Solidarité sociale,
JEAN ROCHON

odette maheux
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Règlement modifiant le Règlement sur le
soutien du revenu*

Loi sur le soutien du revenu et favorisant l’emploi et la
solidarité sociale
(L.R.Q., c. S-32.001, a. 156, par. 13° et a. 160)

1. Le Règlement sur le soutien du revenu est modifié
par le remplacement de la Section 2 de l’Annexe II par la
suivante :

«SECTION 2
TARIFICATION

§2.1 Dispositions générales

2.1.1 Les tarifs prévus à la présente section s’appli-
quent pour une lentille, sauf dans le cas de remplace-
ment de deux lentilles cornéennes.

2.1.2 Les tarifs prévus à la présente section pour une
lentille à double foyer s’appliquent à une lentille à dou-
ble foyer rond.

Le cylindre doit toujours être calculé en moins (-)
pour déterminer à quelle catégorie appartient une len-
tille sphérique ou sphéro-cylindrique.

§2.2 Lentilles

Puissance Puissance
sphérique cylindrique Simple foyer Double foyer

Plano à 4,00 14,50 $ 29,00 $
Plano à 4,00 -0,25 à -3,00 19,00 $ 35,50 $
Plano à 4,00 -3,25 à -6,00 26,00 $ 42,00 $

4,25 à 10,00 19,50 $ 34,00 $
4,25 à 10,00 -0,25 à -3,00 27,50 $ 46,00 $
4,25 à 10,00 -3,25 à -6,00 34,50 $ 53,00 $
10,25 à 12,00 30,50 $ 71,50 $
10,25 à 12,00 -0,25 à -3,00 37,50 $ 77,50 $
10,25 à 12,00 -3,25 à -6,00 41,00 $ 83,50 $

§2.3 Suppléments

Prisme 1,00 à 7,00 dioptries 6,00 $
Prisme 7,25 à 10,00 dioptries 9,00 $
Prisme compensateur 25,00 $
Sphérique au-dessus de 12,00 dioptries 14,00 $
Cylindrique au-dessus de 6,00 dioptries 11,00 $
Addition au-dessus 4,00 dioptries 9,00 $
Lentille Fresnel 14,00 $
Lentille minérale de sécurité 4,00 $
(enfant à charge seulement)
Traitement antirayure pour lentille
Organique (enfant à charge seulement) 4,00 $
Lentille simple foyer à haut indice
(1,6 ou plus) s’il y a correction
d’au moins 8,00 dioptries 22,00 $

§2.4 Lentilles cornéennes

Achat ou remplacement lorsque la
correction est d’au moins 0,50 dioptrie :

Lentille sphérique 62,50 $ chacune
Lentille torique 65,00 $ chacune

Remplacement en cas de bris accidentel,
de détérioration ou de perte :

1 lentille 50,00 $
2 lentilles 95,00 $

§2.5 Montures

Achat 50,00 $
Remplacement en cas de bris accidentel
ou de perte (adulte) 40,00 $».

2. Ce règlement entrera en vigueur le ler septembre
2001.
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Projet de règlement
Loi sur la fiscalité municipale
(L.R.Q., c. F-2.1)

Taux global de taxation
— Modifications

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le «Règlement modifiant le Règlement
sur le taux global de taxation» dont le texte apparaît ci-
dessous pourra être édicté par la ministre des Affaires
municipales et de la Métropole à l’expiration d’un délai
de 45 jours à compter de la présente publication.

Ce projet de règlement vise à modifier le Règlement
sur le taux global de taxation pour ajuster la notion de

* Les dernières modifications au Règlement sur le soutien du
revenu, édicté par le décret n° 1011-99 du ler septembre 1999
(1999, G.O. 2, 4083), ont été apportées par les règlements édictés
par les décrets nos 1427-2000 du 6 décembre 2000 (2000, G.O. 2,
7480), 1428-2000 du 6 décembre 2000 (2000, G.O. 2, 7482),
15-2001 du 11 janvier 2001 (2001, G.O. 2, 533), 205-2001 du
7 mars 2001 (2001, G.O. 2, 1749) et 450-2001 du 25 avril 2001
(2001, G.O. 2, 2869). Pour les modifications antérieures, voir le
«Tableau des modifications et Index sommaire », Éditeur officiel
du Québec, 2000, à jour au ler novembre 2000.


